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MotifRaccKO  Alphanumérique – 256 caractères maximum O  

DateQualificationDefaut  
Numérique  au format AAAAMMJJ 

HH:MM  

O  

CommentaireRaccKO  Alphanumérique – 512 caractères max  F  

BilanOptique  Alphanumérique – 4096 caractères max  F  

  

10.1.2.10 CR MES  

Sens d’émission  

De l’OC vers THD64 

Principe  

 Dès l’activation client réalisée, l’OC notifie THD64 de la mise en service du client.  

Cette MES intègre également les informations sur la réalisation effective ou non du raccordement 

palier.  

Règles  

L’OC doit faire parvenir le CR MES à THD64 dans un délai maximum de trois (3) mois suivant 

l’émission du CR MAD de Ligne.  

En l’absence de CR MES passé le délai précité, THD64 considérera la commande de facto annulée 

et pourra émettre un CR CMD Annulation.   

Données  

Nommage  

-  codeOI_codeOC_CrMESL_V14_aaaammjj_numsequence.csv  

  

Données  Format  Pr  

ReferenceCommandePriseIntern 

eOC  Alphanumérique – 30 caractères maximum O  

ReferencePrestationPm  Alphanumérique – 256 caractères maximum O  

ReferencePrise  Alphanumérique – 30 caractères maximum O  

ReferencePrestationPrise  Alphanumérique – 30 caractères maximum O  

DateMesLigneFTTH  Numérique au format AAAAMMJJ 

HH:MM  

O  

CommentaireMES  Alphanumérique – 512 caractères max  F  

DateRaccordementPrise  Numérique au format AAAAMMJJ 

HH:MM  

C (mode OC)  
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PrisePosee  O, E, N, R  C (mode OC)  

BilanOptique  Alphanumérique – 4096 caractères  max F  

  

10.1.2.11 CMD ANNULATION  

Sens d’émission  

De l’OC vers THD64  

Principe  

Un OC peut annuler une commande d’accès FTTH. Il fait parvenir pour cela une commande 

d’annulation  

Règles  

Si la commande d’annulation arrive postérieurement à lamise en service du client, elle est alors 

considérée comme une résiliation de ligne.  

Données  

Nommage  

-  codeOI_codeOC_ANNUL_ACCES_V14_aaaammjj_numsequence.csv  

Donnée  Format    Pr  

ReferenceCommandePriseInterneOC  Alphanumérique – 30 caractères maximum O  

IdRdv  Alphanumérique – 256 caractères maximum F  

ReferencePrise  Alphanumérique – 30 caractères maximum F  

ReferencePrestationPrise  Alphanumérique – 30 caractères maximum F  

DateAnnulation  

Numérique  au HH:MM  

format  

AAAAMMJJ  

O  

ResponsabiliteAnnulationCommandePr 

ise  

"OI" / "OC"    O  

Commentaire  Alphanumérique – 512 caractères max  F  

  

  

  

  

  

  

 



  

 ANNEXE 10 hors ZTD – THD64 – v3.0   Page 121/124  

 

  

  

10.1.2.12 CR CMD ANNULATION  

  

Sens d’émission  

De THD64 vers l’OC  

Principe  

Suite à l’annulation d’une commande, THD64 répond par un CR de commande d’annulation. Il peut 

être OK ou KO  

Règles  

En cas d’annulation, « typeOperation » vaut « ANNUL ». Autrement, il vaut « RESIL »  

Si le CR d’annulation est KO, THD64 abandonne l’annulation de la commande. Charge à l’OC de 

renvoyer une autre annulation.  

Si le CR de MES d’une ligne ne parvient pas à THD64 dans un délai de 3 mois  suivant la fourniture 

du CR de MAD Ligne, la commande d’accès  est considérée  abandonnée par l’OC et la ligne peut 

être réaffectée. THD64 envoie un CR d’annulation pour formaliser la péremption de la commande 

d’accès de l’OC.  

Données  

Nommage :  

 -  codeOI_codeOC_CR_ANNUL_ACCES_V14_aaaammjj_numsequence.csv  

Données  Format  Présence  

ReferenceCommandePriseInterneOC  Alphanumérique – 30 caractères 

maximum 
O  

IdRdv  Alphanumérique – 256 caractères 

maximum 
F  

ReferencePrise  Alphanumérique – 30 caractères 

maximum 
F  

ReferencePrestationPrise  Alphanumérique – 30 caractères 

maximum 
F  

DateCrCommandeAnnulPrise  
Numérique au format 

AAAAMMJJ HH:MM  

O  

EtatCrAnnResCommandePrise   "OK" ou "KO"  O  

MotifKoCrAnnResCommandePrise  Alphanumérique – 256 caractères 

maximum 
C si AR KO  

TypeOperation  "ANNUL" ou "RESIL"  O  
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10.1.2.13 Mess_OI_Cmd_Acces  

Sens d’émission  

De THD64 vers l’OC  

Principe  

Utiliser pour communiquer une information à l’OC sur sa commande notamment en cas de demande 

de reprovisioning à Froid  

Règle :   

Le type message OI sera dans le cas d’un message concernant un reprovisioning à Froid sera 

INFOREPROVF  

Nommage :  

 -  CodeOI_CodeOC_MESS_OI_CMD_ACCES_V14_aaaammjj_numsequence.csv  

Données  Format  Présence  

ReferenceCommandePriseInterneOC  Alphanumérique – 30 caractères 

maximum 
O  

ReferencePrestationPrise  Alphanumérique – 30 caractères 

maximum 
O  

DateMessOICommandeAcces  
Numérique au format 

AAAAMMJJ HH:MM  O  

TypeMessOICommandeAcces  Alphanumérique – 13 caractères 

maximum 
O  

ContenuMessOICommandeAcces  Alphanumérique – 512 

caractères max  

O  

  

10.1.3 Notif écrasement  

Sens d’émission  

De THD64 vers l’OC  

Principe  

Utilisé par l’OI pour indiquer à l’OC1 qu’il a réaffecté sa ligne d’accès à un autre OC2 (sans 

toutefois préciser lequel) suite au traitement de la commande d’accès de l’OC2.  

Règle :   

La nouvelle commande d’un OC2 sur une ligne FTTH partagée et déjà commandée par un OC1 

provoque l’envoi à ce dernier d’une notification d’écrasement. Celle-ci vaut résiliation de son accès 

et lui permet de NE PAS avoir à effectuer la résiliation.  

  

Nommage :  

 -  CodeOI_CodeOC_Ecrasement_V14_aaaammjj_numsequence.csv  

Donnée  Format  Présence  Remarques / commentaires  
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ReferencePrise  
Alphanumérique 

– 30 caractères 

maximum 
O  

Référence de la prise PTO, unique 

pour toute la  

France. Le format de cette référence est 

normalisé par l'ARCEP  

ReferencePrestationPrise  
Alphanumérique 

– 30 caractères 

maximum 
O  

Référence commerciale du service 

d'accès propre à l'OI. Cette référence 

est valable tout au long de la vie du 

service, jusqu'à sa résiliation. Son 

format est non normalisé.   

OperateurEcrase  Alphanumérique 
– 256 caractères 

maximum 

O     

DateEcrasement  
AAAAMMJJ 

HH:MM  
F     

CommentaireEcrasement  Alphanumérique 
– 256 caractères 

maximum 

F     

  

  

10.2 Mode Location  

  

La seule différence par rapport au mode cofinancement, que ce soit en mode OI ou en Mode STOC, 

est la valeur du champ « TypeCommandeDemande » du flux CMD ACCES qui prend la valeur  « 

LOCA » en lieu et place de la valeur « COFI ».  

Pour tous les autres flux, les formats, règles et valeurs sont identiques au mode Cofinancement.   
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11 Flux SAV  

THD64  applique le protocole SAV dans sa version 2.1.  

Ce protocole décrit les échanges inter-opérateurs dans le cas de panne(s) unitaire(s) de client(s) 

nécessitant une intervention de l’opérateur d’immeuble, ainsi que le processus SAV d’expertise 

contradictoire en cas de contestation du traitement d’une signalisation.  

Le descriptif détaillé du protocole SAV 2.1 est publié et disponible sur le site du groupe 

interop’fibre :  

https://www.interop-fibre.fr/les-protocoles-sav 

 

THD64 attire néanmoins l’attention de l’opérateur commercial sur le fait que la procédure 

d’annulation d’intervention, prévue dans le protocole, sera opérationnelle ultérieurement, à une date 

qui sera précisée par courriel.  

Cette nouvelle version a été spécialement définie pour une gestion M2M des échanges SAV FTTH.   

Les signalisations par email ne sont plus instruites par THD64, à l’exception de la phase 

d’instanciation1 d’un nouvel opérateur.  

 
1 durant la période de mise en place opérationnelle des modalités stipulées à la présente annexe, OISE 

NUMÉRIQUE instruira provisoirement les signalisations par email et selon le format du protocole SAV 1.0.  

https://www.interop-fibre.fr/les-protocoles-sav


 

________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
THD64  -  Confidentiel 

10/10 

 
o En tant que Sous-traitant : 

 
 

- Echange de données entre operateurs dans le cadre de la réalisation du raccordement client final en mode STOC  

Finalité du traitement : réaliser la commande  adressée par THD64 et exécuter le raccordement client final en 
mode STOC 
Données concernées : 

▪ Collaborateurs d’opérateur tiers (France) qui gèrent les commandes d’accès fibre  

• Nom 

• Prénom 

• Email professionnel 

• Numéro de téléphone fixe et mobile 

• Fonction professionnelle 

▪ Clients finaux des opérateurs tiers qui déposent une commande d’accès fibre  

• Civilité 

• Nom 

• Prénom 

• Adresse d'installation 

• Numéro de téléphone de contact (fixe ou mobile) 

• Adresse email de contact 

• ND  

 
4- Durée de conservation des Données :  

 
 

La durée de conservation des Données Personnelles ne pourra pas excéder, la durée des prestations sauf disposition législative ou 
règlementaire ainsi que décision administrative ou judiciaire contraire(s),.  

 
5- Sous-traitants 

 
 
Le Sous-traitant quand il s’agit de THD64 est autorisé à faire appel aux entités mentionnées ci-dessous pour mener les activités de traitement 
suivantes : […] 
 
 

Dénomination sociale N° immatriculation Siège 

 
___ 
 

___ ___ 

 
 
Le Sous-traitant quand il s’agit de l’Opérateur est autorisé à faire appel aux entités mentionnées ci-dessous pour mener les activités de 
traitement suivantes : […] 
 

Dénomination sociale N° immatriculation Siège 

 
___ 
 

___ ___ 

 
 

6- COORDONNEES DPO 
 
 
1. DPO DE L’OPERATEUR 
 
L’Opérateur dispose d’un délégué à la protection des données dont les coordonnées sont les suivantes :  
 
2. DPO DE THD64 
 
THD64 dispose d’un délégué à la protection des données dont les coordonnées sont les suivantes :  notificationdp@sfr-ftth.com 
 
 
 




